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ART. 8 N° AS388

ASSEMBLÉE NATIONALE
8 février 2021 

SANTÉ AU TRAVAIL - (N° 3718) 

Adopté

AMENDEMENT N o AS388

présenté par
Mme Parmentier-Lecocq, rapporteure et Mme Grandjean, rapporteure

----------

ARTICLE 8

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 4 :

« Dans le respect des missions générales prévues à l’article L. 4622-2, il peut également leur 
proposer une offre (le reste sans changement) ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à :

- préciser que l’offre de services complémentaires se fait dans le respect des missions générales des 
services de santé au travail telles que définies dans le code du travail et ne leur permet donc pas de 
fournir une offre qui sortirait de leurs prérogatives habituelles ;

- préciser que la capacité des services de santé au travail à fournir une offre complémentaire est bien 
facultative, en comparaison de la fourniture obligatoire des services de l’offre socle.


